
 

  Référence  
   

 

  Port de :  
   

Demande d’occupation 
Temporaire au Domaine Public Portuaire  

Je soussigné, 

  Nom & Prénom           :  
  
  Profession ou Qualité :  
  
  Date & Lieu   d’établissement    N° de la C.I.N.    
  

  Adresse  : 
  
        Code postal :    
  
                   N° du Fax                    N° de Téléphone :  
  

Sollicite par la présente une autorisation d’occupation temporaire au domaine public du port de : 
………………………………………pour exercer l’activité de :………………………………………. 
 

Terrain couvert :……….. m²       Terrain  nu………… m²      Superficie demandée (1):  

 

Je certifie : 
• avoir pris connaissance des dispositions de la loi n° 47 – 2002 du 07 avril 2002 relative au 

ports de pêche et des textes d’applications y afférents. 
• être engagé d’appliquer le contenu du décret n° 823 – 2001 du 10 avril 2001 fixant la liste 

des redevances afférentes au débarquement des produits de la pêche et à l’utilisation du 
domaine et de l’outillage publics des ports de pêche. 

Fait à…………………le …../…./…… 

 

Signature du demandeur 
(Cachet obligatoire pour les personnes morales) 

                                   Raison socilae  
 

                                   Date  d’extrait     N° du R.C.  
 

  Adresse cociale  
 

  Activité  
  

 

Les documents  joints à cette demande (1) :  
Copie de la C.I.N.  pour  les personnes physiques      

      
Copie de (Statut  et registre de commerce  et C.I.N.   du       

Représentant légal ) pour les personnes morales      

Attestation professionnelle      

     

Copie actualisée du Congé de police  pour les demandeurs       

de Dépôt  d’engins de pêche      
Dossier contenant les données technico-économiques pour       

Les projets industriels      
Plan agréé par  l’autorité de la santé animale pour       

les projets  de traitement des produits de la pêche      
 

Veuillez mettre une croix ( X) dans la case correspondante 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 
* *  * 

Ministère de l’Agriculture 

et des Ressources Hydrauliques  

* * * 
Agence des Ports et des Installations de Pêche 

Pour les personnes morales :   




